
'tease ne Le vaíli ne peut foriler cette aaion contre fon feigneur pour
p e raifon de ce qu'il auroit faifi fon fief, même mal à propos et injufte-
vaii tun.ment,,; la raifin ef qüe le feigneur, à caufe de fa. -mouvance, à-

Z été, et e; regardé comme, le premier maître du fief.
paaucune On n'intente point complainte contre le -Roy, attendû qu'il ne

R-peut ere préume injune poffeffeur; mais le fuiêt et le vaffal ne
font pas pour cela: efc p-
par &ion ptitoire, l'atain de complainte ne lagr étant interdite
qu'à caufe 4u refpe& dû au fouverain, et au feigneus
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On e peipas Ã4cun n>eJ rceoable àfe compŽaindre et intenter le cas de .nouvelleté

acian plpour- une chofe mobiliaire particuliere; mais bien pour univerfité de
nol me- meubles comme enfiùcceßon mobilia*e.

$are part-
cuhCre.
raué.e4ère- La complainté ou ätaion poffeffoire n'a pas lieu pour chofe mo-

biliaire particuliére.; quand il s'agitd'un meuble, il faut agir -par
'aire PiaTtku- revendication, et conclurre contre celui qui le détient à ce qu'il foit

coidamné à le rendre au demandeur qui prétend qu'il lui a é »
volé, ou qu'il la perd. et a pa¶é depuis entre les mains du défen-
deur, foit qu'il l'ait volé, achepté, ou-trouvé.

Mai r Peut One cevable à former:cette aélion de complainte pour uni-
tia cda eritéd meubles, 'comme:[pour une fucceffion mobiliaire; les péres
pn ouet mêres peuvent intenter complainte oin la fucceñion mobiliaire
ne. de ers enfans, s'ils V font troublasea.
'eneroUfp Cet aéion a pareillement lieu PoUr droits incorporels, çmmne

o .ervitudes, 'ou dots honorifiques,
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afne r s kand quelian Ojoi e ytu CdIucure rentle, prre et perçt/Jur
auçun héritage auparŽ at et. depuis dix ans, et par plies grande

a ciir un partie de ce 'emps, s il troubl- et -e;i/bb en la pojïon et jo
eiêance 'dicelle, il peut intenter -et 'powjiivre le cas de /mple fa/ine
contre celui ou ceux qui lont troublé, et demandr' eßre remis en la

Spoje'//n en laquelle iI'eJlot av'ant la ditte ception.

Oti voit ,par cet article que pour effre en droit de former com-
plainte dans le.caš de funple fafine, pour fait de rente affife fpr un
hêrîtage, n'en ayant point de titre, il fau't effre en eèftt de juffifier
rue- l'on en a joûi penda¶t dix années avant que.les pòffeffeurs de
Uhéritage ayent difcontinué de la payer, ou du moins pendant là
plus grande partié de, ce temps, aprés les dix annéerconmmenées
au lieu que celui: qui pofféde avec titre n'a befoin que de prouver
une année.de joüiflance.

'Cette adionlde fimplefaifine doit enfre intentée dahsyl'an et jour,
1'Rarticle de la coûtume ne difant rien de plus,. et 'ne paroiffant ras
que cette ation doive enfre plus fàvorablc que la complainte en cas
de faifine et de,nouvel'eté.
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